
INSCRIPTION VIDE GRENIER : SAMEDI 20 JUIN 2026 
De 8H à 14H avenue Marcel Pagnol, 84430 Mondragon . 

 
A déposer à l’accueil de la Mairie de Mondragon avant le 01 juin 2026 ou à 
envoyer à l’adresse suivante : Comité des fêtes de Mondragon, 545 rue 
des Clastres, 84430 MONDRAGON . 

 
 

Documents à joindre obligatoirement à votre dossier : 
-​Photocopie de la pièce d’identité 
-​Chèque de 12 euros pour un emplacement de 4 mètres à l’ordre du “comité des 
fêtes”. 

-​Le présent formulaire complété et les déclarations ci-dessous signées. 
-​Attestation d’assurance civile Responsabilité personnelle. 

Nom et Prénom du participant : 

Domicile : 

N° de la pièce d’identité présentée : 

Indication de l’autorité qui l’a délivrée et la date de la délivrance :  

 
Numéro de téléphone : 

Adresse mail : 
 

Je déclare par la présente : 
-​ Renoncer à tous les recours que je serai en droit d’exercer contre 
l’organisation en cas de vols, de détérioration, de dommages matériels 
causés à mon préjudice, à l’occasion et pendant le séjour des matériels, des 
marchandises et des objets divers sur le terrain de l’évènement. 
-​Être non professionnel. 
-​ Avoir lu et m’engager à respecter en totalité le règlement de la 
manifestation que j’ai reçu avec ce formulaire d'inscription. 

Attestation sur l’honneur : 
“J’atteste être un participant non professionnel à la vente au déballage, désignée ci- 
dessus et déclare sur l'honneur avoir participé à une seule autre vente (maximum) 
dans l'année de même nature. 

Je déclare également sur l'honneur que les marchandises proposées à la vente 
sont des objets personnels et usagés.” 

 
Fait à :​ Le : 
Signature​ précédée​ de​ la​ mention​ “Lu​
et approuvé” : 



 
 

 
 

 
Art. 1 : Le Vide Grenier est ouvert à tous les particuliers. Toutefois, le comité des fêtes 
se réserve le droit de refuser certains dossiers s’il n’y avait plus de place. 
Art.2 : Les particuliers sont informés qu’ils ne peuvent participer légalement à ce type 
d’opération seulement deux fois par an maximum. 
Art.3 : L’organisateur se réserve le droit de l’emplacement des exposants. 
Art.4 : Les annulations pourront être acceptées jusqu’au 13 juin 2026, date 
limite au-delà de laquelle aucun remboursement ne sera plus effectué. 
Art. 5 : L’emplacement est payable d’avance, aucune inscription ne sera prise en 
compte si elle n’est pas accompagnée du règlement ou si certains documents sont 
manquants au dossier. 
Art.6 : L’organisateur se réserve le droit d’annuler la manifestation pour des raisons 
de sécurité le jour même. En cas d’intempéries, la manifestation sera maintenue 
et les droits d’emplacements ne seront pas remboursés. Les exposants 
prendront leurs dispositions afin de protéger leurs étalages (auvents pour la pluie, 
contrepoids pour le vent). 
Art.7 : Aucune table, chaise ou autre matériel ne sera mis à disposition par 
l’Association comité des fêtes, pour l’installation des stands. 
Art. 8 : Aucune vente de denrées alimentaires sur les stands des exposants 
ne sera possible. Pour information un café sera offert à votre arrivée. 
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